Visé le 15 octobre 2008.

Service Environnement Ville de Visé 

rue de Mons 11

4600 VISE

Concerne: enquête publique concernant le projet de centrale TGV de la SA SPE-Luminus sur le site de Navagne.

Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins,

Monsieur le Fonctionnaire Délégué,

Monsieur le Fonctionnaire Technique,

Je souhaite par la présente et en accord avec la procédure d’enquête publique exprimer mon opposition au projet de construction d’une centrale TGV (Turbine Gaz Vapeur) sur le site de Navagne à Visé.

Ce projet ne présente en effet que peu d’avantages pour la Basse-Meuse et ses communes limitrophes au vu des nuisances et des dommages irréparables qu’elle causerait à l’environnement de vie.

Ce projet est aussi en contradiction avec plusieurs politiques développées par les communes et la Région wallonne.

I. Ce projet est contraire à l’intérêt des habitants et aux politiques d’aménagement du territoire régionale et communale

· Il s’agit d’un projet démesuré de 900MW. Elle serait la centrale au gaz la plus puissante jamais construite en Belgique;
· La structure prévue des bâtiments est considérable ils s’étendent sur 420 mètres avec des hauteurs de 35 et 38 mètres (par exemple 2x 70x70 mètres au sol pour les aérocondenseurs) ; les cheminées de 55 mètres et la ligne à haute tension de 80 à 100 mètres ;
· Un tel gigantisme industriel n’est pas compatible avec la proximité de la Ville de Visé et des autres zones d’habitat ;

· Le projet porterait sérieusement atteinte au paysage de Visé et de la vallée de la Meuse avec, en outre, des impacts négatifs et indiscutables sur la valeur de l’immobilier et le tourisme en Basse-Meuse et à Eijsden;

Le caractère démesuré de ce projet le met en contradiction avec le Plan communal d’aménagement du site de Navagne approuvé à l’unanimité par le Conseil communal de Visé en 2004 et approuvé ensuite par le Gouvernement wallon.

Pour rappel, le 5 juillet 2007, le Conseil communal a voté à l’unanimité une motion exigeant le respect de toutes les conditions du PCA.

Or, le projet de centrale faisant l’objet de la demande viole les principales conditions du PCA.

Il faut préciser que la plus grande partie de la zone concernée était une Zone d’aménagement différé à caractère industriel, que « ce PCA a été réalisé dans l’objectif de définir au mieux la manière dont les futures installations pourront s’implanter (types d’activités/ évaluations et limitations des nuisances / mesures d’accompagnement/ …). » et qu’ « une centrale thermique de type TGV ou au charbon » était dés le départ un des 4 types d’activités économiques concernées par l’étude du PCA (p. 4 et 6). Il faut ajouter que le PCA a été précédé d’une étude des nuisances potentielles de chaque type d’activité incluant des simulations paysagères. 
Et il est important de souligner que le PCA  a conclu  « le Collège a décidé de ne pas permettre l’installation d’une centrale électrique dans l’état actuel des choses. La zone portuaire devra faire l’objet de prescriptions précises limitant l’impact paysager des constructions. »(p 27). 
Le PCA a dés lors arrêté des prescriptions prévoyant que « Les éléments bâtis ont une hauteur de 30 mètres maximum. La longueur maximale d’un bâtiment ne peut dépasser 50 mètres d’un seul tenant. »

Le projet ne respecte aucunement ces prescriptions ni en hauteur (chaudière de 38m, aérocondenseur de 35 m et cheminée de 55 m, sans compter la ligne à THT), ni en longueur (aérocondenseur de 70 m et bâtiment principal de 110 m avec une partie sans décrochage de plus de 60 m). Les dépassements en hauteur et longueur par rapport aux normes du PCA concernent en surface plus de la moitié des bâtiments du projet.

Par ailleurs, le projet ne respecte pas non plus les prescriptions en matière de zone d’isolement qui devrait être de 20 m à l’Est (voir plan du PCA) et non de 15 m. Pas plus qu’il ne respecte la sauvegarde d’une zone naturelle plantée au nord du site de 20 à 90 mètres de profondeur, zone qui est remplacée par une zone de maintenance empierrée. Ces zones étaient jugées indispensables par le Bureau d’étude PLURIS, auteur du PCA (et du Schéma de structure en projet) notamment en se référant au Plan Communal de Développement de la Nature adopté par le Conseil communal et approuvé par la Région wallonne. Elles étaient jugées indispensables aussi par l’étude d’incidences d’IGRETEC réalisée préalablement à la modification du plan de secteur dans le cadre du plan prioritaire (voir ci-dessous).

Les zones de recul de 15 m par rapport aux zones d’isolement ne sont pas non plus respectées. De même, que les plantations établies dans les prescriptions.

Bref, c’est l’essentiel du PCA que le projet est incapable de respecter.

Il faut souligner que l’arrêté du 22 avril 2004 modifiant le Plan de secteur dont question ci-avant fait état dans ses considérants de la procédure de PCA lancée par la Ville de Visé et de la nécessité d’imposer des périmètres d’isolement tels que définis dans l’étude d’IGRETEC et le PCA, la nécessité de préserver le couloir écologique par l’adoption de mesures pour sauvegarder le maillage écologique du site. Il impose, dés lors, un CCUE comprenant les mesures d’isolement évoquées et les mesures à prendre pour maintenir les liaisons écologiques.

Il faut aussi souligner qu’un grand nombre d’instruments de réflexion et d’orientation de l’aménagement du territoire justifient une grande prudence dans les décisions à prendre au niveau des implantations d’activités économiques et renforcent l’importance de ne pas s’écarter des conditions du  PCA :
· L’étude évoquée du MET (1999) souligne l’intérêt du site de Navagne pour y accueillir des activités portuaires, et non une centrale TGV

· Le SDEL (2004) p 32 relève :

Il serait difficile de passer sous silence le caractère avenant et convivial de l’ensemble [Visé rive droite et rive gauche], encore souligné par la présence d’un paisible canal de liaison (…)

La qualité générale des lieux doit être préservée et renforcée

(…)

En ce qui concerne l’activité économique, elle devrait prendre un caractère ouvert, peu dense, très peu élevé, proche de l’habitat. 

Par ailleurs, le SDEL ne propose aucune affectation économique sur le site de Navagne, à la différence du site du Dossais en vis-à-vis (zone caractérisée par la proximité de l’habitat et sur laquelle de petites unités types R et D sont suggérées) … Voir le schéma C2.

Plus globalement, p 58, le SDEL souligne l’importance d’une Gestion verte de la Vallée axée sur le maintien et le développement du maillage vert et sur la sauvegarde des paysages visuels … Le projet propose de respecter certaines des transversalités historiques, de les restaurer ou de les remettre en place par une gestion appropriée …

· L’ « étude du développement stratégique de la Basse-Meuse » exécutée en 2006 par le SEGEFA (ULg) porte une conclusion en contradiction avec le projet de centrale TGV puisqu’elle prend le parti d’un développement d’activités industrielles le long du canal, tandis que l’idée générale était de confirmer la vocation touristique de la Meuse.
· Le « Parc des 3 pays » apporte un cadre eurégional du territoire dans lequel la Région wallonne est engagée. Entre Visé et Eijsden se situe le seul espace ouvert au sein de l’anneau urbain permettant des liaisons écologiques susceptibles de couper le continuum urbain entre Liège et Maastricht et renforcer la liaison écologique entre Ardennes et Campine. La sauvegarde de ces zones semi-ouvertes entre Visé et Eijsden constituent un objectif dans le domaine des loisirs et de l’écologie de toute première importance aux yeux du Parc des 3 frontières. On est donc loin du contexte industriel évoqué par la SPE et l’étude d’incidences.

· Les objectifs transversaux et les options du projet de « Schéma de structure communal » soulignent  d’ailleurs l’importance de respecter cette orientation du Parc des 3 frontières et de gérer le développement des activités économiques en respectant le patrimoine paysager et le caractère paisible des lieux. Il s’agit aussi d’imposer une typologie du bâti respectueux du paysage, atténuant la visibilité  et assurant la protection et le développement de la biodiversité et des ressources naturelles. Il s’agit aussi de conforter la spécificité commerciale du coeur urbain.

Le projet de la SPE est hors-gabarit par rapport au site.

C’est la raison pour laquelle le projet ne peut respecter les conditions fixées dans le PCA en particulier en ce qui concerne les zones d’isolement et la zone naturelle prévue au nord.

C’est aussi la raison pour laquelle le projet prétend dépasser les limites de hauteur (et de longueur).

C’est enfin la raison pour laquelle, la SPE ne peut se contenter du terrain prévu pour le projet durant la phase de chantier et prétend reporter la mise à disposition du terrain destiné à l’AIDE pour la réalisation de la station d’épuration de la Ville, ce qui est inacceptable au plan environnemental et des engagements européens.
Comme l’a déjà admis le promoteur, il est un peu à l’étroit sur le site, façon élégante de reconnaître que le projet est trop ambitieux pour le site.
Le gigantisme industriel du projet n’est pas compatible avec la proximité de la Ville de Visé et des autres zones d’habitat et porterait sérieusement atteinte au paysage de Visé et de la vallée de la Meuse 

NB : l’abandon de la tour au profit de 2 aérocondenseurs peut apparaître comme une manœuvre prévue dés le départ de la procédure : on dépose un avant-projet avec une tour gigantesque qui ne peut que soulever l’ire de la population, en cherchant à focaliser l’opposition sur ce seul aspect puis on modifie le projet en remplaçant la tour par 2 aérocondenseurs en obtenant le soutien plus ou moins clair du Collège  communal …

A 500 m du centre ville (et non à 1 km comme l’indique l’étude d’incidences en prenant en considération le centre du centre ville) et moins encore du Quartier Basse-Meuse, de Devant-le-Pont et de Lixhe, une énorme usine dont les bâtiments s’étendraient sur 420 m de long et s’élèveraient à 2 fois la hauteur du talus du chemin de fer (qui selon la SPE séparerait le centre-ville de la centrale) marquerait le paysage. A l’impact visuel de ce complexe industriel, il faut encore ajouter une ligne à très haute tension de 380.000 V qui partirait de la centrale pour rejoindre le poste de transformation de Loën à 2 km de là. Cette ligne barrerait la vallée de la Meuse avec 7 pylônes dont la hauteur varierait entre 63 m et 99 m ; elle serait donc bien plus marquante que les lignes à haute tension (et non comme celle-ci à THT) existantes.
Les simulations réalisées par le Bureau PLURIS dans le cadre de l’étude du PCA pour une centrale TGV de 500 MWé avec l’option aérocondenseur (par exemple respectivement du pont de Visé, du site côté Eijsden ou du Dossais référencées  i13-p12-Aéro, i16-p13-Aéro, O24-p03-Aéro) ) montrent à suffisance qu’un tel projet ne peut s’intégrer dans le paysage et encore moins le structurer. Il faut malheureusement regretter la piètre qualité des simulations fournies dans le cadre de l’étude d’incidences :

· Curieusement, celles-ci ne peuvent être comparées avec celles réalisées par PLURIS car les simulations ne sont pas situées aux mêmes endroits. C’est d’autant plus surprenant que le Collège communal et d’autres réclamants l’avaient demandé. D’ailleurs, les choix sont rarement effectués en fonction des bons angles de vision sur le site. Pourquoi par exemple ne pas avoir fait une simulation ni de la terrasse du Pam-Pam ou de la gare ni de l’entrée en Wallonie en venant de Eijsden ?
· Les simulations telles que reprises dans l’étude d’incidences sont petites et pour la plupart sombres et mal contrastées de sorte qu’il est difficile de se faire une idée réelle de l’impact visuel. La 11-78 est plus claire et prouve la forte visibilité de la centrale vue du début de la Montagne Saint-Pierre. Certaines semblent prises au ras du sol ou au ras de l’eau (comme la 11-80) ce qui minimise la visibilité. L’utilisation d’un grand angle éloigne l’impact visuel voir par ex la 11-90 (vue du pont) ce qui demande beaucoup d’imagination pour se situer alors qu’on n’est qu’à 1200 m et donc pour saisir que la centrale sera très visible du pont.
· Certaines posent question lorsqu’on les compare aux pylônes haute tension d’environ 60 m existant sur le site, en particulier la 1ère simulation de la demande de permis unique de l’annexe 11 dossier de permis d’urbanisme vue du pont-barrage (alors que les 2 pylônes existants se situent à seulement 25 et 60 m des bâtiments, ils apparaissent considérablement plus hauts).
· La 2e simulation de l’annexe 11 dossier de permis d’urbanisme - largement utilisée pour vendre le projet lors de la réunion publique du 24.09.08 – semble biaisée sachant que les poteaux d’éclairage publique ont de l’ordre de 15 m de hauteur.
Quoiqu’il en soit, tant l’analyse et les simulations de PLURIS, les quelques simulations claires de l’étude d’incidences, que le bon sens exercé en lien avec les points de repères existants sur le site et alentour permettent de conclure que le projet, s’il devait se réaliser, ne pourrait qu’être très visible de nombreux endroits de l’entité de Visé et de communes voisines, qu’il ne s’intégrera pas dans le paysage, pas plus qu’il ne renforcera ou structurera les lignes du paysage.
L’étude d’incidences consacre beaucoup d’effort pour montrer que l’impact visuel des aérocondenseurs sera bien moindre que l’impact de la tour … cela est évident et ne demande pas tant d’effort.

Par contre, l’auteur de l’étude ne montre pas que le projet tel que déposé s’intègre au paysage et respecte ses lignes de force.

Il se contente d’affirmer – et cela sent la phrase obligée pour ne pas fermer la porte à une possibilité de dérogation - : « Malgré tout, le cadre industrialisé dans lequel vient s’implanter le projet permet à sa volumétrie de s’intégrer et de respecter les lignes de force du paysage. »

La thèse de SGS est donc que c’est le cadre industrialisé qui permet à cet énorme projet de s’intégrer. Cette affirmation est contredite par l’étude du PCA et les décisions qui en ont découlé, par l’étude d’incidences d’IGRETEC précitée et par les différents instruments dont question ci-avant auxquels il faut renvoyer. Cette affirmation est d’ailleurs contredite par d’autres chapitres de l’étude d’incidences (voir l’état initial sur le plan des incidences biologiques : nombreux sites d’intérêts biologiques reconnus et notamment des sites Natura 2000 tout proches, une partie de la zone de Navagne est considérée comme une zone centrale au niveau du PCDN et une autre partie comporte une zone de liaison…)
Tous les éléments repris ci-dessus concourent pour qu’une dérogation aux conditions du PCA ne puisse être accordée sur base de l’article 127 § 3 du CWATUP.

La dérogation au sens du CWATUP est un écart limité aux règles applicables.

En l’hypothèse, l’octroi du  permis pour ce projet exigerait de nier l’existence du PCA.

En effet, la raison d’être de ce PCA a été d’examiner parmi 4 types d’activités lesquelles pouvaient s’intégrer sur le site.

La conclusion a été qu’une centrale TGV – encore faut-il préciser qu’à l’époque, la SOCOLIE n’envisageait, le cas échéant, que la construction d’une centrale de 4 ou 500 MWé -  ne pouvait être accueillie sur le site et qu’en tout cas, il fallait limiter la hauteur des bâtiments à un maximum de 30 m et leur longueur à un maximum de 50 m

Cette conclusion a été approuvée à 2 reprises par le Gouvernement wallon lors de l’approbation du PCA et lors de l’approbation de l’arrêté de modification du plan de secteur. 
Si la Région wallonne devait accorder la « dérogation » en la matière, elle viderait incontestablement de tout sens les conditions de l’article 127 § 3 ainsi que l’intérêt pour les autorités locales et régionales d’effectuer un travail de réflexion en matière d’aménagement du territoire !

Il faut, en outre, souligner que seuls les actes ou travaux d’utilité publique peuvent bénéficier de la dérogation de l’article 127. Et il appartient à la Région de juger si le projet concerné rentre bien dans le cadre de l’utilité publique. Pour ce faire, il faut démontrer que la centrale TGV de 900 MWé sert bien l’intérêt général. En l’hypothèse, on ne voit pas quel est l’intérêt général poursuivi :

· La SPE-Luminus n’est plus une société publique,

· Elle tend à développer son activité sur le marché international, comme pion continental du groupe CENTRICA.

· La production envisagée à Visé est destinée prioritairement à desservir la Flandre et les pays voisins, la Région wallonne exportant déjà 24 % de son électricité (voir le § sur l’énergie). C’est d’ailleurs la raison d’être d’une ligne de 380.000 V.

· Le projet en cause ne s’inscrit pas dans la politique énergétique de la Région wallonne et contrarie sa politique de lutte contre l’effet de serre.

· La centrale hydro-électrique de SPE-Luminus au barrage de Lixhe assure déjà les besoins de la Basse-Meuse.

· Sur le plan de l’emploi, le fait de déroger au PCA et au plan de secteur (voir ci-dessous) pour autoriser le projet SPE risquerait d’entraîner une réduction de la création du nombre d’emplois que l’on peut espérer sur ce site. En effet, la SPE annonce seulement 50 emplois sur le site (ce qui apparaît déjà surfait après la visite de Ringvaart) pour 11 ha soit 4,5 emplois à l’ha. On est très loin des chiffres moyens de création d’emplois pour d’autres zones économiques : ainsi, pour les zones de l’IBW, 40 emplois à l’ha, pour Trilogiport entre 18 et 36 emplos à l’ha, à la Roch sur Yon entre 45 et 74 emplois à l’ha selon les zones …
La Région devrait donc refuser l’octroi de la dérogation pour ce projet.
Le projet n’est pas conforme aux conditions du plan de secteur

Le Plan de secteur tel que modifié en 2004 par le plan prioritaire d’affectation d’espaces liés à l’activité économique réserve le site de Navagne à des activités portuaires de petites et moyennes importance

L’arrêté du 22.04.04 adoptant la révision du plan de secteur a transformé la zone d’aménagement différé à caractère industriel de Navagne en ZAEI avec une prescription importante indiquant « Seules des entreprises dont l’acheminement des matières premières ou de produits finis se font par la voie d’eau et celles qui leur sont auxiliaires peuvent être implantées dans la zone d’activité économique industrielle repérée *R1.2 ».

Le projet de centrale TGV ne peut donc être implanté sur ce site.

Et il faut souligner que la raison d’être de la modification du plan de secteur remplaçant une zone d’aménagement différé à caractère industriel par une zone d’activité économique à caractère portuaire repose sur les besoins de développement portuaires tels qu’identifiés par le Port autonome de Liège (voir aussi l’étude du MET de 1999 précitée). Cela apparaît clairement dans les considérants de cet arrêté. Déroger à la condition d’activité portuaire reviendrait à remettre en cause l’essence même de la modification du plan de secteur.

Pour cette raison et pour la question d’absence d’utilité publique du projet évoquée dans le § précédent, la Région devrait aussi refuser l’octroi d’une dérogation au plan de secteur pour le projet de centrale TGV de la SPE.

II. Ce projet est contraire à l’intérêt des habitants et aux politiques de développement touristique des Régions et des Communes -
Ce projet produirait inévitablement des impacts négatifs sur la valeur de l’immobilier et le tourisme en Basse-Meuse et à Eijsden.

Voici l’Analyse critique de l’Evaluation des impacts d’une centrale électrique TGV sur le marché immobilier et le tourisme Etude IDEA Consult d’août 2008 qui le montre
NB : Le type d’étude réalisé en l’hypothèse est très particulière au regard des études listées dans l’introduction qui constitue l’expérience du Bureau IDEA. Cela se ressent au niveau de la faiblesse de la méthodologie mise en œuvre.
Cette étude surévalue le caractère industriel de la zone qui serait impactée par la construction de cette centrale et sous-évalue l’impact de ce projet tant sur les attraits naturels, paysagers et patrimoniaux que sur le potentiel touristique et commercial de la Basse-Meuse.

A. Ainsi, la présentation du Contexte fait apparaître des insuffisances qui biaisent les conclusions de l’étude :
Partie 1 : Contexte

1. SITUATION GEOGRAPHIQUE

Les photos présentées p. 14 donne une image industrielle nettement exagérée et ne fait pas état de la qualité des paysages qui aurait pu être illustré.

Le commentaire p. 15 sous-estime la visibilité du site de Devant-le-Pont, du quartier Basse-Meuse, de Lixhe …

2. SITUATION POLITIQUE

L’étude ne fait pas apparaître avec clarté les éléments clés suivants (déjà développés ci-dessus) :

· L’étude évoquée du MET (1999) souligne l’intérêt du site de Navagne pour y accueillir des activités portuaires, et non une centrale TGV

· Le SDEL (2004) p 32 relève :
Il serait difficile de passer sous silence le caractère avenant et convivial de l’ensemble [Visé rive droite et rive gauche], encore souligné par la présence d’un paisible canal de liaison (…)

La qualité générale des lieux doit être préservée et renforcée

(…)

En ce qui concerne l’activité économique, elle devrait prendre un caractère ouvert, peu dense, très peu élevé, proche de l’habitat. 

Par ailleurs, le SDEL ne propose aucune affectation économique sur le site de Navagne contrairement à ce qu’indique l’étude critiquée, à la différence du site du Dossais en vis-à-vis (zone caractérisée par la proximité de l’habitat et sur laquelle de petites unités types R et D sont suggérées) … Voir le schéma C2.
Plus globalement, p 58, le SDEL souligne l’importance d’une Gestion verte de la Vallée axée sur le maintien et le développement du maillage vert et sur la sauvegarde des paysages visuels … Le projet propose de respecter certaines des transversalités historiques, de les restaurer ou de les remettre en place par une gestion appropriée …

· L’ « étude du développement stratégique de la Basse-Meuse » exécutée en 2006 par le SEGEFA (ULg) porte une conclusion en contradiction avec le projet de centrale TGV puisqu’elle prend le parti d’un développement d’activités industrielles le long du canal, tandis que l’idée générale était de confirmer la vocation touristique de la Meuse.
· Le « Parc des 3 pays » apporte un cadre eurégional du territoire dans lequel la Région wallonne est engagée. Entre Visé et Eijsden se situe le seul espace ouvert au sein de l’anneau urbain permettant des liaisons écologiques susceptibles de couper le continuum urbain entre Liège et Maastricht et renforcer la liaison écologique entre Ardennes et Campine. La sauvegarde de ces zones semi-ouvertes entre Visé et Eijsden constituent un objectif dans le domaine des loisirs et de l’écologie de toute première importance aux yeux du Parc des 3 frontières. On est donc loin du contexte industriel évoqué par les études critiques.
· Les objectifs transversaux et les options du projet de « Schéma de structure communal » soulignent  d’ailleurs l’importance de respecter cette orientation du Parc des 3 frontières et de gérer le développement des activités économiques en respectant le patrimoine paysager et le caractère paisible des lieux. Il s’agit aussi d’imposer une typologie du bâti respectueux du paysage, atténuant la visibilité  et assurant la protection et le développement de la biodiversité et des ressources naturelles. Il s’agit aussi de conforter la spécificité commerciale du coeur urbain.

3. Documents à caractère contraignant

· Le Plan de secteur tel que modifié par le plan prioritaire d’affectation d’espaces liés à l’activité économique

L’étude critiquée présente la situation de façon erronée en affirmant que la ZAEI de Navagne a été inscrite en extension de la ZAEI à Visé… sans préciser que l’arrêté du 22.04.04 adoptant la révision du plan de secteur a édicté que « Seules des entreprises dont l’acheminement des matières premières ou de produits finis se font par la voie d’eau et celles qui leur sont auxiliaires peuvent être implantées dans la zone d’activité économique industrielle repérée *R1.2 ».
Le projet de centrale TGV ne peut donc être implanté sur ce site.

· Le Plan Communal d’Aménagement de Navagne (2004)
L’étude critiquée présente la situation de façon tronquée dans la mesure où elle ne souligne pas que le PCA a été précédé d’une étude incluant des simulations paysagères intégrant « une centrale thermique de type TGV » et a conclu « le Collège a décidé de ne pas permettre l’installation d’une centrale électrique dans l’état actuel des choses. La zone portuaire devra faire l’objet de prescriptions précises limitant l’impact paysager des constructions. ».  Le PCA a dés lors arrêté des prescriptions prévoyant que « Les éléments bâtis ont une hauteur de 30 mètres maximum. La longueur maximale d’un bâtiment ne peut dépasser 50 mètres d’un seul tenant. »
Ces prescriptions ne sont respectées ni en hauteur ni en longueur. Les dépassements en hauteur et longueur par rapport aux normes du PCA concernent en surface plus de la moitié des bâtiments du projet.
Par ailleurs, le projet ne respecte pas non plus d’autres prescriptions en matière de zone d’isolement et de sauvegarde d’une zone naturelle plantée 

B. L’analyse sur les impacts immobiliers est d’une grande légèreté. 

Les comparaisons effectuées par rapport à d’autres centrales électriques sont globalement non pertinentes, tant les contextes respectifs et les types de centrales sont sans rapport avec la situation en cause. 

L’étude ne prend pas en référence des projets industriels présentant des caractéristiques comparables et omet de s’interroger sur la situation au nord de la Basse-Meuse :

· Gigantisme du projet dans une région déjà très polluée,
· Inadéquation du projet par rapport aux efforts de mise en valeur du patrimoine notamment naturel

· Proximité des différents noyaux d’habitat (le centre de Visé débute à 500 m et non à plus d’1 km !)

· Ligne de 380.000 V barrant la vallée à une hauteur de 80 à 100 m

L’enquête auprès des opérateurs immobiliers est quelque peu orientée.

La phrase « Les agents immobiliers estiment que dans un premier temps il pourrait y avoir un effet négatif sur le marché immobilier, en raison de l’installation de la centrale de Visé » est curieusement contrebalancée par une restriction de la durée de cet effet « surtout si les acteurs concernés … engageaient une communication ouverte avec les riverains ». Comme si les 40 m de haut sur 420 m de long des bâtiments, les rejets de l’usine et la ligne à THT allait disparaître grâce à une bonne « information des promoteurs. Qui a d’ailleurs convaincu les acteurs de l’immobilier local que, avec les aérocondenseurs, la vue de la ville et des quartiers environnants « ne serait alors que très peu modifiée » ? (p 49). Il est clair que l’enquête a abouti au résultat demandé …
Il est par ailleurs étonnant que l’étude recommande l’abandon de la tour de refroidissement alors que lorsqu’ils ont mené leur étude, la SPE avait déjà annoncé qu’elle abandonnait l’hypothèse de la tour.

Les recommandations de la p. 43 ne manque pas de piquant et laisse penser que l’auteur se rendait lui-même compte de l’inadéquation du projet sans pouvoir l’admettre : « il nous paraît essentiel d’étudier la vue de la centrale depuis le port de plaisance et des quartiers résidentiels les plus proches (…) . Cependant et d’un point de vue qui dépasse largement le cadre de ce projet, il nous semble indispensable de la part des autorités de penser à une stratégie à long terme d’intégration des espaces industriels dans l’environnement. » C’était bien l’objet du PCA du site de Navagne et des autres instruments évoqués ci-dessus. 

La conclusion aurait donc dû être qu’il fallait se tenir au respect de ces instruments d’aménagement du territoire.

C. Les conclusions de l’analyse des impacts touristiques sont tendancieuses ou contradictoires.

L’analyse de la politique locale touristique (p57s) fait apparaître à juste titre « qu’aussi bien la Basse-Meuse et la région des Fourons et d’Eijsden désirent continuer à mettre en avant la nature et les paysages en tant que pôles d’attractions touristiques ». Cette constatation contredit le caractère soi-disant industriel de cette partie de la Basse-Meuse.
Elle est aussi sans rapport avec les 2 points de la conclusion intermédiaire qui illustrent le caractère tendancieux de l’étude :

 « variante avec aérocondenseur plus souhaitable » comme si le projet lui-même était incontournable et « future centrale comme un point clef » du tourisme fluvial comme si il était bien connu de par le monde qu’une centrale électrique constitue un point clef touristique. 
La conclusion intermédiaire de la p. 63 qui met en avant la nécessité de « coupler commerce et tourisme » « malgré l’impact de la centrale » ne manque pas non plus d’être paradoxale.

L’analyse de la demande touristique actuelle montre le dynamisme du développement touristique réalisé ces dernières années et ses impacts favorables sur le commerce (le fun shopping mis en avant par l’étude SEGEFA de 2004). 
La conclusion intermédiaire (p. 67) relève « la position stratégique » de Visé entre les pôles d’attraction principaux de Maastricht et Liège sans en tirer la conclusion logique qu’il ne faut pas gaspiller cette position stratégique par un projet industriel démesuré.
L’étude identifie 5 attractions touristiques – et non des moindres –qui pourraient subir un impact direct sur la vue et l’ambiance en raison de la construction de la centrale … sur base des évaluations optimistes de l’étude d’incidences. Mais admet que les autres attractions seraient éventuellement impactées « par le changement de perception que les touristes auraient de la région ».
D. La conclusion finale souligne le caractère dual du territoire - attraits naturels mais présence d’industries - et le caractère industriel du site de Navagne.  Elle commet 2 graves erreurs :
· Oublier que le caractère industriel du site de Navagne a été limité par un PCA et la modification de plan de secteur et encadré par de nombreux instruments d’aménagements du territoire.

· Prendre le caractère dual de la vallée comme un argument pour accepter une usine hors gabarit alors que le bon sens indiquerait plutôt qu’il faut éviter de renforcer de façon démesurée le caractère industriel si l’on veut conserver l’équilibre qu’implique le caractère dual de la Basse-Meuse et si l’on veut préserver l’importance de son potentiel touristique.
III. Ce projet est contraire à l’intérêt des habitants et aux politiques énergétiques et de lutte contre l’effet de serre de la Région wallonne
· Il s’agit d’un projet démesuré de 900MW. Elle serait la centrale au gaz la plus puissante jamais construite en Belgique comparable en puissance à une tranche nucléaire, et ce sans aucun rapport avec les besoins locaux et régionaux d’électricité;
· Cette centrale rejetterait entre 1,7 et 2,5 millions de tonnes de CO2/an selon le taux d’utilisation ce qui contribuerait à rendre plus difficile le respect des objectifs de la Région wallonne en matière de lutte contre le réchauffement climatique ; 

· Le projet de centrale au gaz est déjà dépassé au plan énergétique et du développement durable. L’investissement massif aurait pour conséquence de freiner l’exploitation des énergies renouvelables ainsi que la multiplication de petites unités de cogénération (production de chaleur et d’électricité, rendement supérieur à 80%) pourtant indispensables pour limiter les rejets de gaz à effet de serre et permettre le développement des réseaux de chaleurs (réduire les coûts de chauffage pour les habitants) – par exemple à Visé.

Absence de justification du projet par rapport aux besoins wallons

La SPE tente de justifier son projet géant en prétendant que la Belgique souffre d’un différentiel entre la consommation et la production et que celui-ci s’accroît en raison de la consommation d’électricité qui ne cesse d’augmenter à raison de plus d’un % l’an. 
Or, si la SPE veut justifier son projet, la politique énergétique étant régionalisée. c’est par rapport aux besoins wallons qu’elle devrait le faire. Elle ne le fait pas et l’étude d’incidences non plus alors que cela lui avait été demandé par plusieurs réclamants et par la CCAT lors de l’enquête préalable.
Mais le problème, c’est que la Wallonie exporte déjà 24 % de son électricité et que 3 nouvelles centrales TGV de 420 MWé (et non 900 !) sont en bonne voie dans le Hainaut.

En outre, les études indiquent qu’en Wallonie la consommation d’électricité est stabilisée (La production d’électricité en Région wallonne – Rapport ICEDD en vue de l’Etat de l’Environnement wallon – 0906)
Absence de justification du projet au niveau local

Les besoins de la Basse-Meuse sont largement couverts par la centrale hydro-électrique de Lixhe (13.000 ménages), la production du CET d’Hallembaye et de l’incinérateur d’Herstal.
Et globalement la production d’électricité en région liègeoise excède les besoins.

Le choix d’une ligne  très haute tension de 380.000 V ne s’explique que par la volonté d’exporter l’électricité produite par la centrale

Il s’agit d’une ligne avec la tension maximale. Le risque est maximum. Il ne se justifie que par la volonté d’exporter directement l’électricité produite sur de grandes distances.

Projet en contradiction avec la politique énergétique de la Région wallonne et sa politique de lutte contre les gaz à effet de serre

Les émissions de CO2 de la centrale de Visé (1,7 à 2,5 m t selon le taux d’utilisation) représenteraient 40 à 50 % des émissions totales de CO2 du secteur électrique wallon (4,688 M t en 2005) alors que la Région wallonne s’est engagée à réduire ses émissions.

Le Plan pour la maîtrise de l’énergie (2005) fixe 3 priorités :

· La promotion des énergies renouvelables,

· Le développement de la cogénération de qualité

· La maîtrise de la demande d’énergie

Lors de la journée « La Wallonie sur la voie de la maîtrise durable de l’énergie » (2007), le Ministre Antoine a rappelé le contexte européen en particulier les directives notamment sur la promotion de la cogénération, l’efficacité énergétique, … et le paquet énergie : 20 % de consommation d’énergie à, partir des sources d’énergie renouvelables, baisse de 20 % de la consommation d’énergie, baisse de 20 % des émissions de CO2.

Le Plan Air-Climat (2008) évalue le coût du réchauffement climatique à 3,2 milliards d’€ (5% du PIB wallon sur base du rapport STERN) et définit des mesures  de limitation des émissions des principaux émetteurs via le permis d’environnement, de promotion des énergies renouvelables (objectif 12 % d’électricité contre 4, 8 % aujourd’hui) et de la cogénération, soutenir les productions de chaleur à partir de sources d’énergie renouvelables, encourager la réduction des consommations d’électricité, …
Il s’agit aussi d’être proactif pour ne pas être piégé par le pic du pétrole et du gaz.

Face à tous ces éléments, il apparaît que le projet de centrale TGV de la SPE ne s’inscrit nullement dans la politique wallonne et pourrait même contrer les efforts de la Région en matière de réduction des gaz à effet de serre.

Il faut aussi souligner que la multiplication des projets de centrale TGV risque de faire obstacle à la nécessaire montée en puissance de la cogénération et de l’exploitation des énergies renouvelables.

A ce propos, il est symptomatique de constater que la SPE a écarté toute adaptation de son projet  pour y intégrer une part de cogénération. Aucune étude n’a été faite dans ce sens ni par la SPE, ni par le Bureau d’étude d’incidences alors que lui était explicitement demandé dans l’avis de la CCAT et par plusieurs réclamants lors de l’enquête préalable à étude d’incidences.
Il faut être conscient que pour produire 900 MWé, la centrale produira environ 1600 MWé de chaleur et que la perte est de environ 700 MWé.
Le projet de cogénération biomasse avec chauffage urbain proposé par Laurent Minguet constituerait une alternative conforme à la politique wallonne. Cette solution pourrait être testé notamment à Visé et développée dans de nombreuses autres villes.

Absorption d’un grand nombre de quotas CO2 pour un projet dépassé

Selon l’étude d’incidences, la SPE introduira une demande de quotas pour 2012 : « Les quotas nécessaires pourraient potentiellement provenir de la réserve prévue pour les nouveaux entrants ». Si tel devait être le cas, ce projet priverait d’autres projets plus créateurs d’emplois (comparer avec le nombre d’emplois à la tonne suite au maintien de la sidérurgie) ou plus prometteurs pour le développement durable.
IV. Ce projet est contraire à l’intérêt des habitants et à la politique de la Région wallonne concernant l’amélioration de la qualité de l’air et de réduction des risques
Ce projet démesuré est déplacé au vu du niveau très important de nuisance et de pollution déjà subi par les populations en Basse-Meuse. La Basse-Meuse est en effet souvent considérée comme une des zones les plus polluées de Wallonie.
· L’importance des rejets atmosphériques du fait de la puissance (680.000 m³/sec par cheminée) aggraverait de façon significative la pollution déjà élevée en Basse-Meuse en particulier en ce qui concerne les oxydes d’azote (NOx), précurseurs de pollution indirecte par l’ozone troposphérique (au niveau du sol) et de microparticules (dites secondaires).  En l’absence de mesures précises sur Visé et ses zones frontalières, le respect du principe de précaution s’impose ;    
· Sans compter qu’une telle centrale présentera d’autres risques et nuisances : 
· augmentation de 40 % du bruit au quartier Basse-Meuse, 
· les impacts sur la santé publique lié à la ligne à très haute tension de 380.000 V . L’étude d’incidences sous-estime cet aspect alors que les premières maisons ne sont qu’à 85 m de cette ligne. Voici une info très interpelante :
Le risque de leucémie associé à la proximité des lignes haute tension
La plus vaste étude statistique sur le risque de leucémie chez les enfants vivant près de lignes à haute tension vient de se terminer Royaume-Uni. Les résultats ont été publiés dans le British Medical Journal (vol 330, p 1290). Les recherches, menées par Gerald Draper de l'Université d'Oxford, aboutissent à une corrélation entre la distance des logements par rapport aux lignes hautes tension et la fréquence des cas de leucémies chez l'enfant. 

Les enfants qui vivent de 200 à 600 mètres d'une ligne haute tension auraient 20% de risque supplémentaires d'être atteints de leucémie, et ceux qui vivent à moins de 200 mètres auraient 70% de (mal)chances de plus que les enfants qui habitent à plus de 600 mètres. 

· Deux transfos contiendront une quantité redoutable de 500 t d’huiles minértales. Or, le choix d’un ligne THT augmente les risques d’accidents (perte d’isolement, court-circuit, …). En cas de feu de ces 500 t d’huile, les conséquences pourraient être graves : explosion avec un effet de geiser de l’huile en feu, extinction extrêmement difficile, pollution du sol et de l’eau avec cette huile très toxique, … Ces risques n’ont pas été analysé par l’étude d’incidences et aucune mesure spécifique (ex remplacement par de l’huile végétale) ne semble pas avoir été prévue. Ne s’agit-il pas d’un cas relevant de la législation SEVESO ?
V. La faiblesse de l’étude d’incidences, le non respect d’une partie des demandes exprimées lors de l’enquête préalable et le manque de sens critique de l’étude d’incidences ne permettent pas à l’autorité compétente de bénéficier des garanties voulues pour pouvoir octroyer le permis unique à la SPE-Luminus pour le projet en cause.
L’étude d’incidences reprend le discours de la SPE sur les arguments du choix du site sans aucun sens critique. Elle ne s’interroge même pas sur le choix de la puissance de la centrale.

Et elle ne rencontre pas un nombre significatif des demandes qui avaient été formulées par l’avis de la CCAT et par un certain nombre de réclamants.

Voici notamment des questions reprises de mon courrier du 04.09.07 et qui n’ont pas été rencontrées par l’étude d’incidences de SGS :
1. L’examen de l’opportunité du projet au regard des points suivants :

· Le projet se justifie-t-il pour satisfaire l’évolution des besoins de l’agglomération liégeoise ?

· A défaut, serait-ce pour répondre aux besoins de la Région wallonne ?

· Au niveau belge, quels sont les projets de production électrique déjà en voie de réalisation et pour répondre à quels besoins ? Quels sont les autres projets annoncés en Belgique et pour quelles puissances ?

2. La mise en balance et la comparaison des performances en terme de politique énergétique et de réduction des gaz à effet de serre entre, d’une part, les priorités habituellement définies 1/ de réduire la consommation en investissant dans toutes les voies d’économie d’énergie (logements, transports, services, industries), 2/ de privilégier la production par les énergies renouvelables et 3/ d’utiliser le gaz naturel – combustible noble – d’abord dans des unités de cogénération qui atteignent un rendement de 70 à 80 % et, d’autre part,  la volonté exprimée par la SPE de construire des centrales TGV. N’y-a-t-il pas une contradiction entre multiplier des centrales type TGV, et vouloir développer les autres voies, évoquées ci-dessus, plus efficaces pour réduire les émissions de gaz à effet de serre ? En particulier, si la réalisation des 2 unités TGV à Visé étaient remplacées par la création de plusieurs unités de cogénération, quels seraient la quantité d’énergie globale économisée et le nombre de tonnes de CO² évitées ?

3. La comparaison entre les choix techniques faits pour le projet de Navagne et ceux faits pour les autres centrales de la SPE et des autres producteurs : comparaison pour les unités en fonction, en voie de réalisation ou en projet en particulier en matière de technique de refroidissement et ou de valorisation (tour, aérocondenseur, cogénération, …) ainsi que la comparaison avec le projet d’Esch-sur-Alzette défini par le Gouvernement grand-ducal et prévoyant de la cogénération et un aérogénérateur pour le solde.

4. Analyse critique des critères de sélection du site. Vérification des arguments avancés, en particulier : quels sont les autres sites belges en zone économique desservis en gaz naturel ? pour les sites non encore desservis, quel est le délai pour la réalisation d’un approvisionnement en gaz ? quels sont les sites économiques en Belgique plus proches d’un poste de transformation électrique ou, à défaut, pouvant se raccorder sur le réseau avec le même type de contrainte ? quels sont les sites en bordure de voie d’eau ? en quoi, la proximité avec la voie d’eau reste-t-il un argument pertinent dés lors que le refroidissement est assuré par un aérocondenseur ? existe-t-il en Wallonie une centrale de puissance et hauteur similaire avec la même proximité avec une ville et des zones naturelles ? peut-on considérer que le site envisagé est un site industriel isolé ? 

5. Identification d’une liste de sites alternatifs pouvant accueillir des centrales de puissance équivalente ou plus faible, avec tour de refroidissement, aérocondenseur ou autre système de refroidissement, y compris des unités de cogénération de moyennes et grandes puissances. 

6. Examen des solutions techniques alternatives permettant de réduire de façon drastique l’impact paysager et environnemental du projet de façon à respecter les conditions du PCA de la zone : une seule unité de production avec une puissance réduite à 300 MWé par exemple, avec une cogénération au moins partielle (Knauf ? CBR ? autres entreprises ? nouveau quartier prévu par le PCA de Visé-Nord ? etc) et un aérocondenseur respectant les normes de bruit pour le solde.

7. Bilan de la façon dont le projet SPE respecte ou non les conditions et normes du PCA (hauteurs des différents éléments, préservation de la biodiversité et des zones naturelles, normes de bruit et de rejets, …).

8. Prise en compte du niveau actuel de pollution de l’air en Basse-Meuse considéré comme élevé et évaluation de l’impact de rejets supplémentaires. Respect des normes de qualité de l’air, y compris pour les PM 2,5 et les NOx. Prise en compte de la combustion occasionnelle de mazout.

9. Estimation des ondes électro-magnétiques qui seraient émises par la ligne de 380.000 V, des risques de santé et notamment du nombre de cas supplémentaires de leucémies chez les enfants liées à la création de cette ligne à très haute tension (sur base notamment de l’étude de Gerald Draper de l'Université d'Oxford - juin 2005). Examen de la possibilité de blinder et enterrer la ligne. 
10. Examen de la compatibilité du projet avec la mise en valeur du patrimoine historique, naturel et paysager de la Basse-Meuse et avec les orientations d’aménagement du territoire et de développement touristique réfléchies et retenues par la Région et/ou la Commune dans de nombreux outils et actions : le SDER, le SDEL, le projet INTERREG Montagne Saint-Pierre entre Geer et Meuse, la création de la Maison du Tourisme de la Basse-Meuse, l’étude de l’Ulg pour l’asbl Basse-Meuse Développement, l’étude de caractérisation paysagère de Gembloux réalisée pour la DGATLP dans le cadre des projets éoliens, le Schéma de structure en cours, le Plan Communal de Développement de la Nature et bien sûr le PCA du site portuaire de Navagne. 

11. Réalisation de simulations photographiques, 

· été et hiver, 

· au départ des points identifiés par le bureau PLURIS dans le cadre de l’étude du PCA et 

· au départ des lieux indiqués sur les cartes jointes en annexes 1 à 5 (voir la numérotation ci-dessous ; rechercher si besoin le meilleur angle de vue)

D’autre part, l’étude se base sur un niveau de fonctionnement limité à 5500 heures par an alors même que la demande fait état d’un fonctionnement de 7000 heures et qu’une centrale TGV peut fonctionner 8000 heures par an. Cette complaisance vis-à-vis du projet aboutit à réduire ses impacts globaux (en particulier pour le CO2 et les NOx) ce qui n’est pas admissible. L’étude est censée évaluer le fonctionnement dans les conditions les plus défavorables.

Enfin, voici 3 chapitres de l’étude qui mérite une critique plus développée

Incidences sur l’air - Chapitre 5

Je me dois de contester les conclusions de ce chapitre dans la mesure où elles sont tirées d’informations incomplètes.


1. Il est précisé que des « dépassements de valeur limites sont occasionnellement observés pour les PM10 », il est aussi dit plus loin qu’il s’agit d’un « paramètre sensible de la région » et tout habitant de l’endroit en convient aisément.
Il est aussi précisé la phrase suivante dans le résumé non technique « Dans le cas des poussières PM10,…on peut raisonnablement penser que, sur base des scenarii modélisés, la centrale aura un impact tout à fait négligeable sur la qualité de l’air ambiant ». Des scientifiques ne devraient pas à mon sens raisonnablement penser, mais bien calculer et prouver : si ce n’est pas le cas il convient plutôt de dire « nous ne savons pas ». Si l’idée défendue doit être résumée, on dirait « oui, on a déjà des dépassements et le projet n’en rajoutera pas beaucoup ».
C’est inacceptable pour les riverains exposés : l’étude permet apparemment de confirmer des dépassements des limites, et qui dit dépassement de valeur limite dit non seulement incompatibilité du projet par rapport à son environnement, mais aussi pour nos pouvoirs publiques de prendre les mesures qui s’imposent pour que ces dépassements actuels soient éliminés.
Cela sera encore plus criant quand les normes se verront resserrées par les instances européennes.
2. L’étude sur les microparticules présentes à Hermalle n’a même pas été prise en considération (en lien avec l’activité du site de Chertal).
3. Le réseau de mesure de pollution atmosphérique s’est révélé encore une fois ici très peu développé. Il est à espérer que son efficacité soit meilleure que celle observée dans le cas de l’incident à l’IRE de Fleurus. Aucun historique fiable et permanent de mesure n’est disponible en Basse-Meuse, en particulier mais pas seulement dans le cas des poussières. Les mesures ponctuelles ne peuvent être acceptables puisque l’on sait que l’on a des dépassements ponctuels.
Les recommandations en 5.1.5 sont donc insuffisantes : il faut mesurer en permanence les poussières, et pas seulement les CO et NOx, et en conséquence arrêter les installations en cas de dépassement.
La pertinence d’une recommandation qui consiste à « réaliser une maintenance adaptée de ces installations » laisse particulièrement rêveur…  

4. Les PM10 sont les poussières les plus fines prises partiellement en compte. Les commentaires sur les PM2,5, voire les PM0,1 sont inexistants, or il s’agit des cas les plus dommageables pour la santé. Quand on sait que les particules fines peuvent être induites par des précurseurs dont les NOx, il conviendrait quand même d’établir un état sérieux de la situation et prendre le principe de précaution en compte avant de statuer sur une improbable innocuité du projet. 

5. Les phénomènes d’inversion de température sont assez fréquents dans la vallée de la Basse-Meuse, mais ne sont pas analysés ici. L’effet cumulatif de la pollution atmosphérique se fera dès lors encore plus sentir directement sur la ville et ses environs. Sans monitoring permanent de tous les paramètres avec arrêt des installations à la clé, jamais il ne sera possible pour les autorités publiques de prendre les ordonnances d’arrêt qui s’imposeront.

6. Les recommandations ne prennent pas en compte la volonté des habitants d’être informés en permanence de la qualité de leur air. Des mesures auraient dû être proposées dans ce sens. La gestion indépendante du réseau de contrôle est un élément qui mériterait aussi d’être précisé.

7. Les normes des Pays-Bas doivent être tout autant prises en compte et cette volonté va au-delà des simples impositions légales. Voir à ce sujet les commentaires rendus publiques des habitants de cette partie de la vallée de la Meuse.

Pollution sonore – Chapitre 5.5


Le constat est ici aussi alarmant pour les riverains, d’autant que la situation actuelle est déjà perçue comme élevée, ce qui est aussi l’avis de l’administration communale (dixit Mr. Neven – réunion d’information du 21/9). Il est d’ailleurs noté que « le niveau sonore est influencé [NDLA : avant centrale] par les grands axes autoroutiers, les voies de chemin de fer et les industries bruyantes présentes dans la région ». Dont acte.
D’après l’étude, la situation semble préoccupante plus de nuit que jour, ce qui n’est pas une bonne nouvelle pour les riverains. Il est bien précisé que cette installation est prévue tout autant pour fonctionner de nuit que de jour.

Nous découvrons par ailleurs que dans ce cas, nos voisins flamands sont plus sévères que les wallons et donc plus respectueux du repos de leurs concitoyens (45 dB(A) contre 40 dB(A)).

1. Il y a augmentation de 3 dB(A) (soit 40% de niveau sonore en plus) de nuit dans certains quartiers, déjà fortement affectés par le pont du chemin de fer qui est métallique et léger, rappelons-le, et rien ne peut pallier ce supplément, aucun obstacle significatif n’étant possible de par la présence de la Meuse

2. Les mesures de bruit n’ont pas été effectuées côté ville, derrière le talus mais au-delà de la zone d’ombre, là où des habitations sont pourtant nombreuses (zone de la rue de la Croix Rouge par exemple). Cette zone est déjà fortement affectée par le bruit de l’autoroute.

3. Des dépassements de norme sont signalés par l’étude en zone flamande. Il va de soi que les conclusions changeraient aussi à Visé si les mêmes normes y étaient d’application.

4. Les niveaux tolérés seront revus à la baisse par les instances européennes et le niveau régional deviendra alors hors tolérance. Ce point n’est pas analysé par l’étude or il est évident que ces modifications arriveront pendant la durée de vie de la centrale.

5. Les bruits à caractère tonal ne sont pas pris en compte et il est précisé dans l’étude que c’est normal à ce stade du projet. De tels éléments existent pourtant sur d’autres installations de ce type. Ce qui apparaît comme délicat est sûrement ici l’extrapolation vis-à-vis de la taille hors du commun en zone urbaine. Il est inconcevable qu’aucun effort ne soit fait pour évaluer cet aspect quand on sait qu’il s’agit du risque le PLUS GRAND pour les nerfs de la population (une fréquence permanente à puissance suffisamment élevée pour couvrir le bruit de fond et sur laquelle une obsession peut facilement se porter, surtout la nuit).

Aménagment du territoire – Chapitre 5.7

L’étude considère la région comme « essentiellement urbaine et industrielle » et commet comme montré précédemment une erreur fondamentale qui vicie tout son raisonnement.
Elle néglige le fait que la zone de Navagne a été conçue comme une petite zone destinée à des activités portuaires de faible impact, pouvant se concilier avec les projets de développements touristiques et ne pas constituer un point noir à la porte d’entrée de la Wallonie, ni gêner le couloir vert du Parc des 3 frontières qui le longe.
On se reportera au § I. y compris concernant la critique des simulations photographiques et des conclusions qui en sont tirées.

Sur base de l’ensemble de ces arguments, je demande à la Ville de Visé de rendre un avis négatif et aux fonctionnaires délégué et technique de la Région wallonne de refuser ce projet.

En vous remerciant de l’attention accordée à ma réclamation, agréez l’assurance de tout mon respect.

Martial Mullenders

A titre de citoyen et de conseiller communal

Et au nom d’ECOLO-VISE

Allée des Templiers, 27
4600 VISE

PAGE  
1

